






Mr Le Directeur D’EGD LOIRE







2 rue Lamartine








42000Saint-Etienne

 Monsieur,






Saint-Étienne le 17 janvier 2006

Par cette présente lettre nous souhaitons attirer votre attention. Dans un souci constant des bonnes conditions de travail des agents, le syndicat CGT D’EGD LOIRE revendique l’installation de limiteur ou régulateur de vitesse sur les véhicules des entreprises EDF-GDF.
 La répression routière s’amplifie et les agents sont contraints de parcourir de plus en plus de kilomètres, dans toutes les conditions climatiques et dans  tous les milieux d’environnements.
 Il faut doter l’outil de travail des technologies nécessaires et indispensables pour exercer l’activité journalière dans les meilleures conditions possibles. Aujourd’hui cette préoccupation devient la priorité des agents et est aussi un phénomène générateur de stress supplémentaire. Nous sommes prêts à vous rencontrer pour étudier ce problème. 
L’entreprise évolue, faisons évoluer nos conditions de travail.

Notre entreprise est le reflet économique et industriel de la nation, essayons dans le contexte actuel d’innover dans le domaine de la prévention routière.
Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire.
Veuillez recevoir, Monsieur le Directeur, nos salutations distinguées.







          
   Un secrétaire







    VILLEMAGNE Jean-Luc
Copies à :


Mrs les présidents des S/CMP et des CHSCT et CLCCHSCT


Mrs les secrétaires des S/CMP et des CHSCT et CLCCHSCT








